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La Porcherie - Châteauvieux
Plan des zones étudiées en 2019
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SAINTE-ANNE-SAINT-PRIEST
Église Sainte-Anne

Les apports de cette opération de diagnostic 
en lien avec le projet de restauration de l’église 
paroissiale Sainte-Anne sont conséquents. Ils livrent 
des témoignages d’une occupation continue du XIIIe 
siècle à l’actuel.

Quelques lambeaux de terre végétale ont été 
observés et semblent antérieures à la construction 
de l’église (Période 1). La nécessité de conserver 
les couches d’époque moderne a conduit à seulement 
entrapercevoir les vestiges médiévaux (Période 2).

Rien ne permet de remettre en cause la datation 
de l’église au XIIIe siècle sur la base stylistique de 

certains éléments architecturaux (porte occidentale 
et enfeu). Les disparités entre les maçonneries 
peuvent indiquer une construction en plusieurs 
temps qu’il est impossible de mieux caractériser 
dans le cadre du diagnostic. Des sépultures sont 
implantées autour de cet édifice. La datation au 
radiocarbone d’une de ces sépultures livre une 
fourchette de datation (116 5- 1265) antérieure à 
la première mention de l’église (vers 1288). Divers 
bâtiments l’entourent : une avant- net (à l’ouest) et 
deux tours, l’une circulaire, l’autre « carrée », au nord. 
Ces tours sont à associer à la commanderie de 

site (formée par un socle de serpentinite) (travaux 
Claude Mouret) autour d’une part de la problématique 
de provenance des matériaux de construction de la 
motte et des bâtiments déjà repérés et de l’exploitation 
de la roche étudiable à partir de deux carrières repérées 
au sud-ouest du site à une centaine de mètres de 
distance. 

Qu’il s’agisse de la nature des vestiges déjà repérés, 
de leurs datations probables et des programmes de 

recherche déjà engagés, les premiers résultats acquis 
sur le site de Châteauvieux invitent désormais à leur 
prolongement sous la forme d’une programmation 
pluriannuelle. 

Conte Patrice

La Porcherie - Châteauvieux
Vue du secteur 1 (motte) en cours de fouille. 

Reprise et extension de la fouille XIXe s.

La Porcherie - Châteauvieux
Détail du bât I : au fond le mur pignon Mr.03, au premier plan niveaux 

d’occupation internes (dont une zone de combustion dans l’angle inférieur droit)
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SAINTE MARIE DE VAUX
Le Bos Théraud / 

« la Chaise du chasseur »

Plusieurs affleurements rocheux ont été 
anciennement identifiés sur une parcelle boisée dans 
le secteur sud-ouest de la commune. Il s’avère que 
ces affleurements granitiques présentaient des formes 
qui ne paraissaient pas naturelles. Une première 
reconnaissance pédestre a permis de mettre en 
évidence ce qui apparaît être une carrière de meules de 
pierres totalement inédite, lesquelles sont disséminées 
sur la totalité de la parcelle boisée.

Dans un premier temps, un relevé topographique, a 
donné une idée précise de l’étendue de ce gisement : 
1,8 hectare et de la répartition des affleurements.  Un 
nettoyage du sol a ensuite permis de sélectionner trois 
secteurs précis sur lesquels porteront les sondages. 

Les trois sondages ont confirmé la présence d’un lieu 
de production de meules de moulin en granite. La fouille 
a fait ressortir des ébauches, des « négatifs » (lorsque 
la meule a été emportée), des cuvettes d’extraction 
voire une meule quasi achevée, encore associée à la 
roche en place. Ceci confirme donc les observations 
effectuées lors des premières reconnaissances sur le 
gisement  et l’anthropisation de ces affleurements de 
granite. Des traces des coups d’outils des tailleurs ont 
pu être observées et documentées. Les différentes 
phases entrant dans la production de ces meules ont 
été identifiées par l’observation des nombreux déchets 
de taille abandonnés aux abords immédiats des blocs 
taillés. Aucun outil n’a cependant été découvert sur les 
sols de travail mis au jour. La typologie des meules 
relevées permet d’envisager, à titre d’hypothèse, 

l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem dont la première 
description est tardive : 1616 (Période 3). Cette 
dernière mentionne simplement l’église et une 
tour carrée. L’auteur indique d’autres bâtiments 
constituant la maison-forte ruinée en 1582 (rien sur 
l’avant-nef déjà détruite). Le cimetière, dont quelques 
tombes ont été mises au jour, se développe dans 
la parcelle au sud de l’église. De la suppression 
de la commanderie à la Révolution a la fermeture 
du cimetière en 1910, on retiendra la réalisation 
d’importants travaux (Période 4). Ces travaux de 
démolition, de terrassement, de stabilisation de 
l’édifice ou simplement de restauration ont abouti à 
la construction de l’édifice tel qu’il est observable aujourd’hui 
(Période 5).

Capron François
Sainte-Anne-Saint-Priest - Église

Ensemble de maçonneries et ébrasement de baie au nord de l’église

Sainte-Marie-de-Vaux - La Chaise du chasseur
Alvéole d’extraction de meule
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également décelée, chaque secteur de fouille ayant livré 
des artefacts lithiques et céramiques bien identifiés. 
L’opération a été portée par l’association Arasp avec la 
collaboration de l’association ArchéA de Limoges et le 
soutien du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin et 
du SRA (Limoges).

Une extension de la surface fouillée est envisagée 
pour 2020 au vu de l’intérêt et de la rareté de ce type 
de site en Limousin

Peyrony Jean-Guy

SAINT-BRICE-SUR-VIENNE
Rue du 8 mai 1945

Un diagnostic archéologique a été mené à 
Saint-Brice-sur-Vienne rue du 8  Mai 1945 du 9 au 
11 décembre 2019. Cette commune de Haute-Vienne 
est située sur la rive nord de la Vienne à 28  km à 
l’ouest de Limoges et à 4 km à l’est de Saint-Junien. 
Le territoire très vaste occupe outre la rive nord de 
la Vienne, un long versant exposé au sud et entaillé 
par de nombreux ruisseaux au cours nord-sud ainsi 
qu’une partie du plateau mollement ondulé par le 
réseau hydrographique de La Glane. En raison d’un 
découpage très particulier au nord, sur le plateau, la 
commune de Saint-Brice est limitrophe du département 
voisin de la Charente. L’emprise prescrite de 3 109 m2 
couvre une partie de la parcelle D1866 située à environ 
300 m à l’ouest du bourg. Ce dernier s’est développé 
en bas du versant mais pas à proximité directe de la 
rivière, le village étant situé au-dessus de la cote de 
180 m. Cette précaution a vraisemblablement été prise 
afin de se préserver des crues de la Vienne.

Le terrain dont l’altitude est comprise entre 182 et 
187 m présente une pente douce orientée vers le sud 
et dominant la Vienne qui coule à environ 170 m.

Le diagnostic a permis de mettre au jour une 
occupation médiévale sur la moitié occidentale de 
l’emprise. Les vestiges découverts, une trentaine de 
faits archéologiques, comprennent principalement 
des structures en creux, trous de poteau, fosses, 
probables silos et fossés et l’angle d’un bâtiment en 
pierre. Le site semble être partagé en zones par deux 
fossés parallèles et orientés est-ouest. Au nord, des 
fosses et de probables silos entourent un groupe de 
trous de poteau qui participent vraisemblablement à un 
bâtiment sur poteaux même s’il n’a pu être identifié. 
Au sud, l’angle non perpendiculaire d’un bâtiment 
maçonné a été mis au jour. Il est associé à une couche 
de démolition et à un niveau de circulation intérieur au 
moins partiellement conservé. Le mur nord du bâtiment 

a pu être totalement récupéré. Plus au sud, l’occupation 
semble se poursuivre par la présence d’une fosse, d’un 
fossé et d’une petite tranchée qui évoque une sablière 
basse. Malgré la faible quantité de mobilier céramique 
recueilli, 11  tessons répartis dans le comblement de 
7  structures en creux, son homogénéité et de rares 
formes caractéristiques ont permis la datation de 
l’occupation entre le XIe et le XIIIe siècle. Par ailleurs, 
des tuiles rectangulaires et plates sont issues de la 
couche de démolition et du niveau de circulation interne 
du bâtiment. Ces éléments de toiture concordent 
parfaitement avec la chronologie proposée d’après 
l’étude de la vaisselle en céramique. Ainsi, les vestiges 
mis au jour sur la parcelle apportent des informations 
inédites sur l’occupation du sol au sein du bourg de 
Saint-Brice-sur-Vienne à une période, XIe-XIIIe siècles, 
qui correspond à une phase probable d’expansion 
du bourg autour de son église, située à 300  m de 
l’emprise. Les plus anciens éléments architecturaux 
du monument actuel datent du XIIIe siècle, même si la 
première mention indirecte de l’édifice remonte à 1150.

À l’est de l’emprise, un second bâtiment au sol 
intérieur soigneusement pavé est délimité à l’ouest 
par un mur conservé sur deux assises. Au nord, le mur 
semble très arasé, seuls deux blocs sont conservés. 
Ce bâtiment est installé sur une épaisse couche de 
remblai permettant de créer une plateforme nivelée. 
Aucun mobilier céramique n’a été découvert hormis 
de petits fragments de tuiles courbes sur le pavement. 
Le cadastre napoléonien daté de 1810 mentionne un 
bâtiment au nord-est de la parcelle correspondant 
à la parcelle D1866 objet de ce diagnostic. Si cette 
construction ne manque pas d’intérêt, le principal 
résultat de ce diagnostic reste l’occupation médiévale 
détectée dans la moitié occidentale de l’emprise. 

Roncier Catherine

une occupation à l’époque médiévale ou au début 
de l’époque moderne comme le suggèrent quelques 
tessons de poteries. La production des meules devait 
se faire de manière très artisanale ce qui explique 
l’éloignement de chaque emplacement de taille et 
l’abandon des déchets en place. La réalisation des 
meules devait répondre à une demande ponctuelle 
des meuniers locaux : les tailleurs pouvant être issus 
des paysans locaux ou des meuniers eux-mêmes. 
Il convient de noter qu’une occupation largement 
antérieure (néolithique et/ou protohistoire) a été 
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SAINT-BRICE-SUR-VIENNE
Les Goupillères AV 81b

SAINT-BRICE-SUR-VIENNE
Les Goupillères AV80

Le diagnostic archéologique réalisé sur la parcelle 
AV  81b au lieu-dit Les Goupillères à Saint-Brice-sur-
Vienne n’a pas permis de découvrir d’indice d’une 
occupation humaine ancienne.

La commune de Saint-Brice-sur-Vienne, située à 
l’ouest du département de la Haute-Vienne et à 4 km à 
l’est de Saint-Junien occupe la rive et le versant nord 
de la Vienne ainsi qu’une partie du plateau d’interfluve 
entre Vienne et Glane. Le versant exposé au sud est 
modelé par une alternance de croupes et de combes et 
entaillé par de nombreux ruisseaux. Le bourg médiéval 
se développe sur la rive nord de la Vienne en bas du 
versant dominant la rivière. Il s’accroît au cours du 
XXe  siècle sur les croupes du versant en exploitant 
les replats et les pentes les plus douces. Le terrain 
à diagnostiquer profite exactement de ce contexte. 
Il est situé à environ 1  km au nord-est du bourg sur 

logique a été réalisé au lieu-dit les Goupillères 
à Saint-Brice-sur-Vienne, commune de l’ouest du 
département de la Haute-Vienne, située à 4 km à l’est 
de Saint-Junien et se développant sur la rive et le 
versant nord de la Vienne ainsi qu’une partie du plateau 
d’interfluve entre Vienne et Glane. Le versant exposé 
au sud est modelé par une alternance de croupes et 
de combes et entaillé par de nombreux ruisseaux. Le 
bourg médiéval se développe sur la rive nord de la 
Vienne en bas du versant dominant la rivière. Il s’est 
développé au cours du XXe siècle sur les croupes du 
versant en exploitant les replats et les pentes les plus 
douces. Le terrain à diagnostiquer profite exactement 
de ce contexte. Il est situé à environ 1 km au nord-est 
du bourg sur une pente très douce du versant, voire 
un quasi-replat. Cette position topographique très 
favorable à une occupation humaine ainsi que la 
mention de découverte d’époque antique non loin ont 
particulièrement motivé la prescription des diagnostics. 
En effet, les trois parcelles AV80 et AV81 b et c font 
l’objet de trois dépôts de permis d’aménager. Les 
résultats sont donc présentés dans trois rapports 
distincts même si les phases terrains des trois parcelles 
ont pu être traitées les unes à la suite des autres entre 
le 12 et le 16 décembre 2019.

Ainsi concernant la parcelle AV80, l’emprise 
soumise au diagnostic porte sur 5 600 m2 située le long 
de la route des Goupillères. Cinq tranchées parallèles 
espacées de 10 à 15 m ont été réalisées. La surface 
ainsi explorée s’élève à 635,72  m2 soit 11,17  % de 

une pente très douce du versant, voire un quasi-replat. 
Cette position topographique très favorable à une 
occupation humaine ainsi que la mention de découverte 
d’époque antique non loin ont particulièrement motivé 
la prescription d’un diagnostic archéologique. 

La parcelle AV  81b couvre 4  650  m2. Les cinq 
tranchées réalisées représentent une surface de 
469  m2 soit presque 10  % de la surface prescrite. 
Les seuls éléments relevés comprennent un tronçon 
de fossé parcellaire de 0,80 m de large et 0,25 m de 
profondeur et des traces d’ornières liées à l’exploitation 
actuelle ou récente des terrains. Aucun mobilier datant 
n’a été recueilli dans le comblement du fossé ou dans 
le niveau de terre arable.

Roncier Catherine

l’emprise prescrite. Dans toutes les tranchées, des 
formes altérées du substratum composé de roche 
magmatique, la tonalite, a été atteint à une profondeur 
moyenne de 0,40 m, profondeur d’apparition des rares 
faits anthropiques relevés.

En effets, seuls quatre structures fossoyées 
comprenant deux fossés, une fosse et un trou de poteau 
ont été mises au jour. La large fenêtre réalisée autour 
de la fosse et du trou de poteau n’a révélé aucune 
autre structure. Par ailleurs, l’absence de mobilier ne 
permet pas d’émettre d’hypothèse de datation. Les 
structures présentent toutes un degré de conservation 
assez moyen de l’ordre de 5 à 20 cm pour la fosse et 
le trou de poteau et de 40 cm pour l’un des fossés. Ce 
dernier présente un profil en « V » tronqué. Son tracé 
curviligne suit sur plus de 25 m la courbe de niveau 
de 252 m d’altitude, puis en diverge progressivement. 
Un petit élément métallique, issu du comblement de ce 
fossé a été identifié comme un possible fragment de 
frette. Il est difficile de définir la fonction de ce fossé, 
orienté du nord vers le sud-est, en l’absence d’élément 
caractéristique et d’autres structures, il pourrait aussi 
bien correspondre à un fossé parcellaire, un fossé 
délimitant un habitat, ou encore un fossé bordier d’un 
chemin ou d’une voie. Contrairement au second fossé 
orienté est-ouest, il ne coïncide pas à l’orientation 
du parcellaire actuel qui ne semble pas avoir évolué 
depuis au moins le début du XIXe siècle. 

Roncier Catherine
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SAINT-BRICE-SUR-VIENNE
Les Goupillères AV 81c

SAINT-JUNIEN
Route de Beaulieu, Les Martines

Le diagnostic archéologique réalisé sur la parcelle 
AV  81c au lieu-dit Les Goupillères à Saint-Brice-sur-
Vienne n’a pas permis de découvrir d’indice d’une 
occupation humaine ancienne.

La commune de Saint-Brice-sur-Vienne, située à 
l’ouest du département de la Haute-Vienne et à 4 km à 
l’est de Saint-Junien occupe la rive et le versant nord 
de la Vienne ainsi qu’une partie du plateau d’interfluve 
entre Vienne et Glane. Le versant exposé au sud est 
modelé par une alternance de croupes et de combes 
et entaillé par de nombreux ruisseaux se jetant dans 
la Vienne. Le bourg médiéval se développe sur la rive 
nord de la Vienne en bas du versant dominant la rivière. 
Il s’accroît au cours du XXe siècle sur les croupes du 
versant en exploitant les replats et les pentes les plus 
douces. Le terrain à diagnostiquer profite exactement 
de ce contexte. Il est situé à environ 1 km au nord-est 
du bourg sur une pente très douce du versant, voire 
un quasi-replat. Cette position topographique très 

Le projet de construction d’un lotissement sur la 
commune de Saint-Junien, par la société SAS Terre 
et Vie, est à l’origine de cette opération de diagnostic 
archéologique. Les parcelles diagnostiquées sont 
localisées au nord-est de la ville, en bordure de la voie 
communale menant de Saint-Junien à Beaulieu, à 
l’est de la ferme des Martines, dans un environnement 
périurbain et au sud des zones d’activités des Martines 
et de la Vergne. Ces terrains, actuellement en prairie, 
sont situés sur un versant du plateau, à une altitude 
variant entre 244 et 262  m  NGF, largement ouverts 
vers l’est et dominant au loin la vallée de la Vienne. Les 
indices de sites de l’âge du Bronze et de l’époque gallo-
romaine sur des parcelles directement adjacentes à 
l’ouest et au nord-ouest du projet constituent l’essentiel 
de la documentation archéologique préexistant à 
l’opération. 

Les dix sondages effectués dans l’emprise (d’une 
surface totale de 41477,76 m2) ont permis de sonder 
3914,80  m2, soit 9,44  % de la surface prescrite. Le 
creusement et le rebouchage des sondages ont été 
exécutés du 4 au 12 mars 2019. 

Les tranchées réalisées ont montré la relative 
proximité du substrat, à une profondeur variant de 0,25 
à 0,65 m sous le niveau du sol actuel. Il se présente 
ponctuellement sous la forme de rocher granitique, 
mais en règle générale il est constitué d’arène 

favorable à une occupation humaine ainsi que la 
mention de découverte d’époque antique non loin ont 
particulièrement motivé la prescription d’un diagnostic 
archéologique. 

La parcelle AV  81c couvre 4  450  m2. Les cinq 
tranchées réalisées représentent une surface de 
474 m2 soit presque de 10 % de la surface prescrite.

Les seuls éléments relevés comprennent des traces 
d’ornières liées à l’exploitation actuelle ou récente de la 
parcelle et une fosse au creusement irrégulier d’1,60 m 
de long, 1,05 m de large et 0,25 m de profondeur 
maximum. Le comblement de cette fosse, homogène 
et plutôt meuble, est constitué de sédiments limono-
sableux gris. Il n’a pas livré de mobilier. Ce fait est situé 
à une centaine de mètres au sud-ouest d’une fosse 
ovale mise au jour sur la parcelle AV80 et présente un 
comblement similaire.

Roncier Catherine

granitique altérée. Les sédiments colluviés rencontrés 
dans les sondages (Tr. 1 à 3) restent exceptionnels et 
la stratigraphie observée est généralement simple et 
homogène.

Parmi les sondages creusés au cours de cette 
opération, plusieurs tranchées ont livré des éléments 
mobiliers (artéfacts céramiques et scories) ou 
immobiliers (fosses et TP). 

La tranchée Tr.  1 a mis en évidence une zone 
d’épandage de mobilier au sein des dépôts colluviés, 
sur près de soixante-dix centimètres de puissance 
(Us. 2 et 3) et sur une quarantaine de mètres de long 
environ, dans laquelle ont été recueillis des fragments 
céramiques du Bronze final IIb/IIIa. Aucun vestige 
archéologique structuré n’a toutefois été localisé dans 
cette tranchée. En revanche, les sondages Tr.  4 à 
Tr.  6 ont révélé la présence d’une petite occupation, 
matérialisée par deux fosses et des trous de poteau 
très arasés, datée de la période antique au vu des 
rares fragments céramiques mis au jour dans les 
différentes structures. Quelques bords de tegulae, 
découverts dans les sondages mais hors contexte, 
attestent également la proximité d’une occupation de 
cette période.

Beausoleil  Jean-Michel
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SAINT-JUNIEN
Avenue d’Oradour-sur-Glane

SAINT-LAURENT-SUR-GORRE
5, chemin de la Valade

SAINT-JUNIEN
Projet centre auto 

Avenue d’Oradour-sur-Glane

Protohistoire

L’avenue d’Oradour-sur-Glane est localisée au 
nord-est de la ville de Saint-Junien, en bordure de 
la départementale D941, dans un environnement 
périurbain et en périphérie des zones d’activités 
commerciales des Martines et de la Vergne. La parcelle 
diagnostiquée, actuellement en prairie, est installée sur 
le replat du plateau, à une altitude de 276 m, largement 
ouvert vers le sud et dominant au loin la vallée de la 
Vienne. Le diagnostic a été prescrit à l’occasion du 
projet de construction d’un bâtiment à usage commercial 
sur une surface de près d’un hectare. Les parcelles 
concernées par le projet ont été diagnostiquées par 

En amont d’un projet de construction d’un hangar 
agricole, le diagnostic archéologique mené chemin de 
la Valade à Saint-Laurent-sur-Gorre a permis d’explorer 
2800 m2 de terrain par la réalisation de trois tranchées 
parallèles. Les vestiges d’une importante occupation 
gallo-romaine connue depuis la fin du XIXe  siècle au 
nord du hameau de la Valade ont motivé la prescription 
de ce diagnostic. Une voie antique d’axe est-ouest 
est réputée relier Limoges et Angoulême, la route 
départementale 34 reprendrait au sud de la Valade son 
tracé.

Le diagnostic a révélé un fossé au profil en  V 
tronqué présentant un creusement de 0,80  m de 
large maximum et 0,40  m de profondeur. Orienté 
nord-sud, il a été reconnu sur 30  m de long. Son 
comblement a livré quelques fragments de terre cuite 
architecturale. Il pourrait appartenir au parcellaire lié à 
cet établissement qualifié de villa. Au nord de l’emprise, 

Le diagnostic archéologique situé avenue d’Oradour-
sur-Glane, sur la commune de Saint-Junien s’étend sur 
une surface de près de 7000 m2. La proximité d’indices 
archéologiques dans un environnement proche a incité 
le service régional de l’Archéologie à prescrire une 
opération d’évaluation archéologique. Les 3 sondages 
réalisés dans l’emprise du projet ont permis de sonder 
397,67  m2, soit 5,9  % de la surface prescrite. Les 
tranchées ont montré la relative proximité du substrat 
(altérites granitiques), à une profondeur variant entre 

la réalisation de 6 tranchées, correspondant à près de 
10 % de la surface prescrite. Les sondages réalisés ont 
montré la relative proximité du terrain naturel (arène 
granitique ou rocher apparaissant entre 0,10 et 0,40 m 
de profondeur). Le sondage  5 a révélé la présence 
d’une petite occupation protohistorique matérialisée par 
1 fosse et 2 trous de poteau. Ces structures fossoyées 
peuvent correspondre à des indices d’un habitat situé 
dans un environnement proche. Le mobilier provenant 
de la fosse est attribué à la période protohistorique.

Beausoleil  Jean-Michel

parallèle à ce fossé, un creusement ponctuellement et 
mal conservé (5 cm de profondeur) mais ayant livré un 
fragment de tegula pourrait correspondre à un autre 
fossé ou un fond de haie. À  l’est, un troisième fossé 
orienté sud-ouest/nord-est a été reconnu. Depuis 
son extrémité sud, il a été suivi sur une douzaine de 
mètres. Il pourrait rejoindre le premier fossé au nord de 
l’emprise. Un fragment d’imbrex et un autre de tegula 
ont été recueillis dans son comblement. Ce fossé bien 
qu’interrompu pourrait servir d’exutoire au premier 
fossé et drainer les eaux vers une dépression naturelle 
observée à l’est de l’emprise. À l’est de ce fossé, deux 
fossés plus petits de 0,30 à 0,50 m de large semblent 
fonctionner ensemble du fait de l’interruption volontaire 
de leur creusement avant leur intersection. Ils mesurent 
entre 15 et 20  cm de profondeur et présentent un 
profil en cuvette. L’un deux a livré quatre fragments 
de terre cuite architecturale indéterminée. Ils peuvent 

0,20 et 0,70  m sous le niveau du sol actuel. Les 
remblais rencontrés dans les sondages (Tr.  1 à 3) 
restent exceptionnels et la stratigraphie observée est 
généralement simple et homogène (terre végétale, 
substrat). Aucune trace d’une occupation n’a été 
décelée dans les parcelles concernées par le projet de 
construction du centre auto E. Leclerc.

Beausoleil Jean-Michel
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correspondre au fond d’une tranchée de palissade 
permettant de délimiter un petit enclos. Le seul tesson 
de céramique a été retrouvé sous les colluvions à 
0,80  m de profondeur dans une zone de dépression 
naturelle du substratum. La pâte claire et grise à cœur 
est probablement de tradition antique.

Les quelques structures fossoyées (deux fossés et 
l’angle sud-est d’un enclos palissadé) découvertes sont 

probablement à mettre en relation avec l’importante 
occupation connue au lieu-dit La Valade. Cependant 
cette dernière ne se développait pas si près de la route. 
Les vestiges sont plutôt de l’ordre du parcellaire et 
liés à la gestion des eaux de ruissellement issues du 
versant et du plateau.

Roncier Catherine

SAINT-MATHIEU
Les Séchères

SAINT-SYLVESTRE
Abbaye de Grandmont

Moyen Âge

Le diagnostic préventif conduit préalablement au 
projet de construction d’une maison individuelle sur la 
commune de Saint-Mathieu, dans l’enceinte du château 
des Séchères n’a livré aucun indice ou vestige mobilier 
témoignant d’une occupation ou d’une fréquentation 
ancienne des emprises concernées.

Le projet et les travaux envisagés se situent dans un 
contexte caractérisé par une unité d’habitation (maison 
noble ?) et de production métallurgique d’origine 
inconnue aux abords de la Colle, cours d’eau favorable 
aux aménagements hydrauliques.

Les emprises diagnostiquées ont été définies au 
préalable, en accord avec le propriétaire et le service 
régional de l’archéologie. Elles représentent une 
superficie de 500 m2.

En 2019, l’archéologie de terrain a abordé trois 
secteurs  : la cave du grand bâtiment monastique 
reconstruit au XVIIIe siècle  ; la nef et le cloître 
médiévaux  ; la partie orientale du chevet de l’église 
médiévale.

L’accès à la cave, depuis le rez-de-chaussée, se 
faisait par un escalier monumental accolé au mur 
oriental du grand bâtiment du XVIIIe siècle. Un autre 
accès de plain-pied depuis la terrasse intermédiaire 
sud avait été révélé en 2018 mais la route actuelle a 
recoupé l’ensemble.

Une grande fosse, creusée dans le rocher à 
l’entrée de la nef de l’église médiévale depuis la 
galerie nord du cloître, a révélé deux creusements 
successifs. Le premier contenait deux cercueils 
déposés successivement  ; le plus ancien hébergeait 
un squelette avec une bulle pontificale de Clément 
VII (d’Avignon) déposée au niveau de sa poitrine. Le 
second contenait un seul cercueil.

Du coté interne, la structure du mur bahut de la 
galerie nord du cloître dénote de nombreuses reprises : 
assises bien réglées par endroits, comblements plus 

Quatre tranchées mécaniques ont donc été 
réalisées sur les deux secteurs définis : deux dans une 
cour fermée sise entre des bâtiments agricole, deux 
à proximité du château dans un espace prévu pour la 
réalisation d’un assainissement individuel.

Le seul vestige identifié consiste en un aménagement 
de galets et de fragments de schiste entre les bâtiments 
agricoles : il s’agit de la cour pavée de la ferme.

La stratigraphie identifiée dans le second secteur, 
aux abords du château est principalement caractérisée 
par un épandage de matériaux contemporains (tuiles 
et briques).

Méténier Frédéric

anarchiques de trois fosses, présence de réemplois, 
utilisation de mortiers différents, présence d’un 
ressaut... Aucune phase antérieure de construction n’a 
pu être repérée, sauf peut-être dans la partie orientale 
mieux appareillée. 

Le contrefort épaulant la galerie nord du cloître 
du côté cour, à l’ouest, repose sur une structure 
maçonnée, plus longue et plus large, qui dispose 
d’un appareillage et d’un mortier différents. Mais 
aucun élément stratigraphique ne permet de savoir 
si cette structure est antérieure ou contemporaine du 
contrefort. Elle recoupe une fosse remplie de terre 
noire, avec du mobilier céramique des XIIe-XIVe 
siècles et trois monnaies médiévales (XIIe-XIIIe siècle). 
Une autre fosse a été recoupée par le contrefort 
épaulant la galerie nord du cloître du côté est. Si son 
comblement contenait du mobilier céramique médiéval 
et moderne, on y a également retrouvé quelques 
tessons alto-médiévaux.

Un décapage mécanique des remblais de 
terrassement d’époque moderne a permis une 
extension de la fouille à l’est et au sud du chevet 
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médiéval. Ces remblais contenaient, outre de la 
céramique et quelques monnaies du XVIIe siècle, deux 
dalles funéraires, dont une richement décorée, et un 
élément de statuaire en calcaire de la fin du Moyen Age. 
Nous avons pu ainsi étudier l’agencement du rebord 
primitif du promontoire, l’implantation des fondations 
du chevet sur ce rebord aménagé, une importante 
zone de cimetière et, certainement associée à elle, une 
imposante structure maçonnée.

A l’origine, le versant abrupt du promontoire était 
recouvert d’arène granitique, elle-même surmontée 
d’une couche organique naturelle. Le sommet du rocher 
n’était pas recouvert par ces éléments, purgés lors de 
la construction du chevet et de la chapelle latérale.

Les fondations du chevet, construites en fonction 
d’une fracture latérale au versant en partie retaillée, ne 
comportent aucun réemploi et se trouvent renforcées, 
en rebord de la fracture, par un contrefort parfaitement 
harpé. Il semble de plus en plus certain que ces 
fondations appartiennent à un édifice antérieur (fin 
XIIe-début XIIIe siècle ?). 

Le cimetière, qui s’étend à l’est et fonctionne entre 
le XIIe et le début du XVIe siècle au plus tard, était 
implanté sur une terrasse anthropique plus basse et 
plus courte que l’actuelle. Il comporte deux horizons. 
Le niveau supérieur est composé de cercueils en 
pleine terre et concentré dans la partie la plus orientale 
et la plus éloignée du chevet. Le niveau inférieur, 
dans la partie occidentale et au plus près du chevet, 
comporte une série de tombes bâties sur plusieurs 
rangées alignées selon une direction nord-ouest/
sud-est, avec quelques sépultures en pleine terre. La 

particularité des tombes de cet horizon est la présence 
presque systématique d’une ampoule en plomb (voir 
BSR 2018) déposée sur le thorax ou près de la tête 
de l’individu inhumé (35  retrouvées). L’organisation 
régulière du cimetière est donc fondée sur des rangées 
dont l’alignement semble perdurer dans le temps. 
L’espace funéraire s’est progressivement agrandi vers 
l’est et le sud, à partir de premières tombes installées 
à l’aplomb du chevet. En parallèle, l’identification 
de plusieurs niveaux d’inhumation indique que les 
espaces déjà utilisés sont régulièrement réinvestis. 
Mais l’alignement des rangées perdure, tout comme 
l’orientation des tombes, différente de celle du chevet. 
Cela peut suggérer des contraintes  visuelles ou 
physiques : tombes antérieures et cheminements 
toujours marqués au sol, possible lanterne des morts 
pour l’orientation. 

En effet, une puissante construction 
parallélépipédique (5,20 x 2,45 m) est implantée 
dans le cimetière, en fonction de la pente du versant. 
Parfaitement appareillée, sans réemploi, elle se trouve à 
environ 6 m du chevet, légèrement désaxée vers le sud 
par rapport à l’axe de l’église. Elle est interprétée, pour 
l’instant, comme la base d’une lanterne des morts, dont 
deux sont signalées dans le cimetière par le chroniqueur 
Pardoux de la Garde au XVIe siècle. Réparties sur au 
moins sept rangées, les sépultures sont globalement 
alignées avec cette construction et donc décalées 
d’environ 12° vers le sud par rapport à l’axe de l’église. 
Dans la mesure où cet axe ne paraît pas avoir changé 
depuis la fin du XIIe siècle, ce décalage ne semble pas 
lié à la présence d’un édifice religieux antérieur. Il est 

Saint-Sylvestre - Grandmont
Hypothèse d’aménagement du promontoire
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donc probable que l’implantation de cette construction 
ait conditionné l’organisation du cimetière et que cette 
même implantation ait été dictée par la forme du terrain 
naturel au moment de la constitution de la terrasse, 
destinée justement à implanter le cimetière.

Les divers éléments fournis par l’archéologie, les 
datations par radiocarbone, la recherche historique et 
l’étude du mobilier permettent de proposer un phasage 
général qui a peu évolué par rapport à la campagne 
précédente (fig. 1).

	- Phase 1. Avant l’arrivée des frères : un promontoire 
non aménagé avec une possible installation humaine 
alto-médiévale (VIIIe-Xe siècle), de type rural, de 
faible envergure.
	- Phase 2A. Aménagement du promontoire : même s’il 
fut progressif, des travaux importants de nivellement 
et de terrassement ont été nécessaires.
	- Phase 2B. Construction du premier monastère  : 
peut-être au nord du site actuel pour les bâtiments 
claustraux  ; les travaux dans l’église commencés 
dès l’arrivée des frères, peut-être à l’emplacement 
actuel, ont pu se poursuivre jusque dans le troisième 
quart du XIIe siècle et être interrompus lors de la 
première grande crise de l’abbaye, qui débute 
en fait sous le priorat de Guillaume de Treignac 
(1168-1187). L’installation du cimetière oriental est 
contemporaine de la construction.

	- Phase 2C. Reconstruction (ou achèvement) de 
l’église : dans le dernier tiers du XIIe siècle.
	- Phase 2D. Reconstruction du cloître et des bâtiments 
claustraux avec possible transfert nord-sud : dans le 
premier tiers du XIIIe siècle.
	- Phase 3A. Reconstruction de l’église et des bâtiments 
abbatiaux sensiblement sur le même plan : dans le 
troisième quart du XVe siècle.
	- Phase 3B. Des travaux de réparation et de 
consolidation aux XVIe et XVIIe siècles.
	- Phase 4A. Reconstruction totale du monastère  : à 
partir de 1738 et sur un plan totalement différent 
qui dénote d’une volonté de rompre avec le passé ; 
le chantier n’est pas terminé en 1770 et tous les 
anciens édifices ne sont pas démontés.
	- Phase 4B. Abandon du monastère  : les bâtiments 
sont désossés mais non encore démontés : de 1787 
à 1817.
	- Phase 4C. Démolition du monastère  : à partir de 
1817, avec une exploitation de type carrière qui 
concerne non seulement les bâtiments du XVIIIe 
siècle mais également les anciens édifices qui 
étaient restés debout.

Racinet Philippe

SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE
Place de la Nation

La place de la Nation objet du diagnostic se situe 
au sud du bourg de Saint-Yrieix la Perche, à environ 
500 m à l’est de la rivière de la Loue.

Développé à partir d’un domaine antique, bourg 
protégé au Moyen Âge par des remparts, le noyau 
principal de Saint-Yrieix s’est structuré autour du 
monastère d’Attanum, de la collégiale et d’un habitat 
noble.

Au sud du bourg, le vieux marché près de l’enclos 
fut transféré dès le Moyen Âge dans le faubourg 
du foirail à l’emplacement de l’actuelle place de la 
Nation (place du foirail au XIXe  siècle), en bordure 
d’un itinéraire d’origine pré-romaine. Cette installation 
a été accompagnée de l’édification d’une nouvelle 
chapelle «  dite successivement Saint-Jacques de la 
Haute Chapelle, puis Sainte-Marie de la Chapelle et 
enfin chapelle Notre Dame du Foirail ». Cette dernière, 
construite en 1811 rue Darcy, est encore en élévation.

Le contexte de faubourg médiéval, la présence 
d’axes anciens, la fonction de foirail dès le Moyen 

Âge, les incertitudes sur la localisation de la chapelle 
originellement associée à l’installation du foirail ont 
motivé la prescription de ce diagnostic archéologique.

Le diagnostic archéologique a rencontré 1 à 2 
niveaux de place fossilisés sous le revêtement actuel. 
Ces aménagements ne sont pas antérieurs à la fin du 
XVIIIe siècle ou plus vraisemblablement au XIX e siècle.

Les niveaux du foirail médiévaux ou modernes 
n’ont pas été perçus pendant l’opération. L’absence de 
vestiges bâtis montre en revanche que le foirail s’est 
installé sur un emplacement vierge de toute occupation 
et que les vestiges de chapelle antérieurs à l’actuelle 
Notre Dame du Foirail sont à rechercher dans le 
secteur de la rue Coudamy où se situait la chapelle 
avant la reconstruction de la rue Darcy.

Gineste Marie-Christine
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SAINT-YRIEIX-SOUS-AIXE
Erin et Lagraulière

Le comité d’histoire de Saint-Yrieix-sous-Aixe a 
confié à l’opérateur Éveha une étude et prospection sur 
l’histoire et la topographie du prieuré d’Eyrin et de ses 
dépendances. Cet établissement religieux rural placé 
sous l’égide de l’abbaye de la Règle à Limoges, se situe 
aux confins des paroisses de Saint-Yrieix-Sous-Aixe et 
de Cognac-la-Forêt. Au xiiie siècle, Eyrin s’inscrit parmi 
les 23 prieurés secondaires recensés en Limousin, 
Berry et Poitou (Faure-Delhoume, 2003, p. 271). 
Découvrir son emplacement, mieux appréhender son 
histoire et montrer le rôle que tient ce prieuré au sein de 
la paroisse de Saint-Yrieix Soutaine (ADH-V, 25H 366) 
aujourd’hui Saint-Yrieix-sous-Aixe, ont constitué les 
principaux objectifs de l’étude. Parallèlement, l’analyse 
du village de La Graulière, implanté aux abords d’Érin 
a représenté un second axe de recherche. Ce manse 
installé à quelques centaines de mètres du prieuré, 
dont certaines bâtisses présentant des éléments 
architecturaux remarquables, a toujours été considéré 
comme relevant de l’établissement monastique. 

Pour réaliser ce travail, une étude historique 
(25 jours) a préalablement été réalisée. Elle a été suivie 
ensuite par une campagne de prospection menée 
durant trois jours avec l’aide de Xavier Lhermite au 
sein de ces deux hameaux afin de pouvoir confronter 
données textuelles et observations architecturales. 
Parallèlement, un SIG a été mis en place par Peggy 
Poulain et Jérôme Lachaud afin d’organiser les 
données recueillies en archives et sur le terrain. 

L’étude de ce modeste établissement s’est avérée 
complexe en raison de sa courte existence à cheval sur 
le Moyen Âge central et le bas Moyen Âge. Toutes les 
questions reposent sur l’existence ou non de bâtiments 
conventuels. La présence d’une chapelle est clairement 
établie, en revanche, l’édification d’un corps-de-logis 
au profit de la prieure et de potentielles religieuses ne 
relève que d’hypothèses. En effet, le prieuré apparaît 
mentionné au cours de la seconde moitié du xiiie siècle. 
Aucun acte ne décrit le site. Toutefois au xive siècle, 
une courte rente obituaire, non datée précisément 
mais qui relève de ce siècle, apporte pour la première 
et unique fois fois le nom d’une prieure. «  Dans le 
prieuré d’Ayrinh 10 sous de rente legs dame Guitlorgie 
de Coutz prieure dudit lieu. Ici présente dame abbesse 
(ADH-V, 25HH 76) ». On ne peut alors que supposer 
que cette dernière bénéficiait d’un logement.

La Guerre de Cent Ans remet en question 
l’existence des prieurés secondaires. Beaucoup se 
transforment alors en simple métairie. C’est le cas 
d’Eyrin en 1420. En 1420, l’abbesse de la Règle 
Isabelle d’Amboise décide de déclasser le prieuré 
d’Érin «  nous considérons que le meilleur et le plus 
utile soit que notre monastère dudit lieu avec ses 
terres maisons ses ruines (parietibus) jardins, prés, 

pacages, bois, vergnes dudit lieu soit accensé ou baillé 
à métairie  (ADH-V, 25H 366, Faure-Delhoume, 2005, 
p,165) ». Ainsi, en 1427 «  les religieuses accensent 
à Jehan Blanchard un certain lieu ou manse appelé 
de Eyrin et avec ses appartenances excepté le lieu 
du prieuré de Eyrin et ses appartenances  (ADH-V, 
25H 366) ». Ce changement de statut ne provoque 
pas de transformations radicales puisque les prieurés 
secondaires sont avant tout mis en place pour gérer un 
temporel. Il est probable que les bâtiments servant à 
accueillir la prieure et les potentielles religieuses ont pu 
être réadaptés aux métayers et bailleurs successifs  ; 
la chapelle a été maintenue au moins jusqu’en 1737 
où elle apparaît ruinée. Des équipements agricoles ont 
également survécu à ces mutations tels que les étangs 
et moulins.

Le village actuel ne garde aucune trace évidente 
au premier abord. En effet, la lente transformation de 
l’établissement religieux depuis le milieu du xiiie siècle 
laissait peu de chance de trouver encore des vestiges 
visibles sur place.  Les bâtiments conventuels auraient 
servi pendant 70 années seulement (1259/1263 à 
1333). Pendant la guerre de Cent ans, ce prieuré 
aurait perduré jusqu’en 1420, mais il semblerait que 
de 1333 à 1420 aucune prieure n’ait réintégré les 
lieux. Avec l’aide du cadastre napoléonien (1819) et de 
l’état général des fonds (1742-1746) et des données 
textuelles, l’étude des propriétaires successifs, etc.
on ne peut que supposer que le prieuré aurait été 
implanté sur les parcelles centrales du village actuel 
et aujourd’hui en grande partie inoccupées. Aucun 
vestige n’apparaît, seules quelques pierres en remploi 
témoignent encore de cette occupation ancienne. Des 
fragments de colonnette pouvant être employés dans 
les éléments de baie géminées du xiiie siècle ou de 
portail d’églises limousines romanes ont été relevés. 
Seuls des sondages sur ces parcelles dites «  Biens 
de section » permettraient de mieux situer et d’évaluer 
l’ampleur des vestiges. 

Parallèlement, l’étude du village de La Graulière, 
implanté à 2 km d’Eyrin, a permis de se rendre compte 
des liens entretenus avec Eyrin ou le domaine du 
prieuré. Françoise Celer souligne l’organisation de ce 
village  : «  l’espace villageois s’est développé autour 
d’une maison du xvie siècle, dépendance probable d’un 
établissement conventuel  (Celer, 1993) ». Ce village 
pourtant si proche ne relève pas de l’abbaye de la 
Règle car il n’apparaît à aucun moment dans les terriers 
de la Règle ou de son prieuré. Son appartenance à 
une quelconque autre seigneurie laïque et religieuse 
n’a pas pu être déterminée. Quoiqu’il-en-soit, les 
résultats des observations architecturales réalisées 
(les baies à simple traverse décorées de moulurations 
buticulaires…) et le dépouillement des actes afférents 
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à ce village sont contemporains.  Un développement au 
moins à partir du xvie siècle est clairement établi.  Or, 
les quelques indications perçues jusque-là n’ont pas 
permis de découvrir les origines de cette construction. Il 

est probable que des archives privées, si elles existent 
encore pourraient apporter d’importants éléments sur 
cette bâtisse.

Marty Angélique

VERNEUIL-SUR-VIENNE
6 allée de Greignac

Gallo-romain

Un projet de construction de deux maisons 
individuelles sur une ancienne parcelle agricole (ZD 
417 divisée en deux parcelles ZD 434 et 435), située 
sur l’allée de Greignac à Verneuil-sur-Vienne (Haute-
Vienne) a motivé une prescription de diagnostic 
archéologique par le service régional de l’Archéologie 
de Nouvelle-Aquitaine.

Le terrain présente une superficie totale de 
3  700  m2. La proximité immédiate du village de 
Greignac, toponyme connu dès le XIe siècle et d’une 
cavité médiévale découverte en prospection rendaient 
en effet possible la présence de vestiges d’occupations 
humaines anciennes. Conformément à la prescription, 
un diagnostic archéologique de l’emprise du projet a 
été mené par l’Inrap en janvier 2019 (fig. 1). Le terrain 
est contraint par un léger pendage nord  – sud. En 
prairie avant l’opération archéologique, l’emprise du 
diagnostic présente un aspect naturel peu impacté par 
les activités humaines.

Le recouvrement pédologique, observé au travers 
des logs stratigraphiques réalisés dans chaque tranchée, 
est homogène, ne présentant pas de complexité et peu 
d’anomalies. La couverture de terre végétale occupe 
la zone comprise entre 0 et -0,30  m en profondeur. 
Sous le couvert racinaire, d’une épaisseur constante 
de 0,10 m, est souvent visible un niveau légèrement 
plus compact, dans lequel se trouvent piégés quelques 
fragments de tuiles (tegulae et tuiles canal plus 
récentes). Au-dessous, des apports colluvionnaires 
holocènes, d’une puissance comprise entre 0,25 et 
0,65 m, ont été observés dans la moitié est de l’emprise, 
ceux-ci étant absents en partie ouest. Dans cette zone, 
les sédimentations présentes sous la terre végétale 
correspondent à des profils d’accumulation in situ, 
caractéristiques de pédogenèse. Ce niveau est épais 
de 0,25 m en moyenne et vient directement recouvrir 
la partie sommitale du socle rocheux, qui présente 
une altération au processus avancé, sous la forme 
d’arènes gneissiques sableuses à sablo-argileuses 
de couleur orange, plus ou moins riches en blocs de 
quartz. Seul, un paléo-vallon, coupé à l’extrémité sud 
de la tranchée 2, vient rompre l’uniformité de ce profil 
pédologique. Ce dernier traverse la partie sud-est de 
l’emprise suivant une orientation nord-est / sud-ouest. 
Le talweg n’a pas été atteint, le sondage ayant été 
arrêté à 1,70 m de profondeur, en raison d’importantes 
remontées d’eau (la couche aquifère se situant à 
-1,50 m).

Cinq structures, creusées dans le substratum, ont 
été mises au jour lors du diagnostic. Deux fosses, 
situées au nord-ouest de l’emprise, sont indéniablement 
d’origine anthropique. Néanmoins, en l’absence 
d’éléments datant, il n’est possible de se baser que sur 
leur position stratigraphique pour essayer d’obtenir une 
indication quant à leur chronologie, qui serait antérieure 
à l’Antiquité.

Ces deux structures ne présentent pas de 
caractéristiques permettant de leur attribuer une 
fonction particulière. Elles sont cependant tout à fait 
compatibles avec des structures creusées présentes 
dans les sites d’habitat protohistoriques (hors trous de 
poteau).

Un fossé orienté est – ouest avec l’amorce d’un 
retour vers le nord, situé dans l’angle sud-ouest du 
terrain présente un accroissement d’est en ouest de 
sa profondeur, ainsi qu’une rigole axiale comblée 
d’un sédiment devenu argileux par des contraintes 
hydromorphiques. Il est probable que la structure ait eu 
pour fonction principale l’évacuation des eaux pluviales, 
permettant ainsi de garder une zone (d’habitat ?) hors 
d’eau. Aucun aménagement dans le creusement ou 
sur les bords de la structure n’a été repéré et seul un 
tesson de céramique non tournée a été trouvé dans 
son comblement. Une petite fosse, située à deux 
mètres au nord du fossé, pourrait correspondre au fond 
d’un trou de poteau, signalant ainsi un arasement très 
conséquent du site. Aucun mobilier n’a été trouvé dans 
son comblement. Une grande fosse, située à quatre 
mètres de distance vers le nord du fossé, suscite, 
quant à elle, des interrogations liées, tant à sa (ou ses) 
fonction(s) réelle(s) qu’à sa chronologie. En effet, les 
deux tessons de céramique non tournée, découverts 
en surface de comblement (différent du remplissage 
inférieur), peuvent provenir d’une pollution ou d’un 
sur-creusement postérieur. Il existe donc la possibilité 
que la grande fosse ait une origine antérieure aux deux 
autres structures, même si les trois structures ont pu, à 
un moment donné, être contemporaines. Compte-tenu 
de sa forme et de sa profondeur, cette fosse pourrait 
être classée dans le groupe des fosses en V, W, Y. 
Localisées à la sortie est du village de Greignac, ces 
structures semblent former un ensemble pouvant 
appartenir à un même site d’habitat extensif, ceinturé, 
au moins au sud, par un fossé. Par ailleurs, sur la 
majeure partie du terrain diagnostiqué et notamment 
en partie sud-est, ont été clairement identifiés des 
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Gallo-romain, 
Période récente

Sur la parcelle ZD 435 (partie est du terrain), les 
seuls vestiges archéologiques mis au jour consistent 
en un lot de mobilier dispersé, piégé dans les 
colluvions supérieures. Il regroupe quelques fragments 
de tuiles plates antiques, six tessons d’amphores et 
cinq tessons de céramiques modelées. Le tout est 
très fragmenté et dans un état d’altération avancé. 
Rappelons l’existence d’un bassin quadrangulaire 
en pierre (gneiss et schiste) situé contre la limite des 

niveaux sédimentaires colluvionnés contenant des 
fragments de tegulae, très roulés. Ces vestiges en 
position secondaire peuvent être mis en relation avec la 
villa gallo-romaine de La Lande, répertoriée sur la carte 
archéologique au nord-ouest de Greignac. Malgré la 

deux parcelles. Cette structure, construite au début 
du XXe siècle, vient enrichir le patrimoine récent de 
la commune, rappelant son fort passé maraîcher. 
Malgré la proximité immédiate du village médiéval de 
Greignac, aucun vestige du Moyen Âge n’a été mis au 
jour lors de cette opération archéologique. 

Jamois Marie-Hélène

proximité immédiate du village médiéval de Greignac, 
aucun vestige du Moyen-Âge n’a été mis au jour lors 
de cette opération archéologique.
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